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REPONSES RECUES DES GOUVERIJE~ill:'TS 

BULGARIE 

LOrir;inal russ:::_/ 

Ll5 septembre 1971/ 

Le Gouvernement de lc. Republique populaire de Bulgarie, agissar+ en stricte 
conformi te avec lo" Decle"ration sur le renforcement de la securi te iL+ crnationale 
e,doptee par l'Assemblee c;enerale des Fations Unies en 1970, poursuit systemati
quement une :DOlitique qui contribue a renforcer, elargir et affermir la detente 
dans les relations internationales, a etablir une paix et une securite durables 
en Europe et dans d'autres rep,ions du monde. Par la politique exterieure active 
qu 1 elle mene dans les Balkans~ la Republique populaire de Bulgarie s'efforce 
d 1 intensifier les rele"tions de bon voisine"3e et de paix avec les autres pays 
de la rer:ion. 

A sa trente-deuxieme session, 1 1Assemblee generale aborde l'examen de la 
question de l 1 application de la Declaration sur le renforcement de la securite 
internationale a un r•10meDt OU les relations internationales Se caracterisent 
essentiellement par une tendance de plus en plus marquee a la detente. La reunion 
prochaine a Belgrade des representants des Etats membres de la Conference sur la 
securite et la cooperation en Europe ne pourra, elle aussi, que servlr a cette fin. 

Cette tendance va toutefois de pair avec une activite accrue des forces qui 
cherchent a dresser taus les obstacles possibles sur la voie de la detente, de 
miner et o'arreter le processus des transformations positives de la vie inter
nationale. Les tentatives d 1ingerence dans les affaires interieures des Etats sous 
des pretextes ernpruntes 8: l 1 arsenal de la 71 e;uerre f'roide 11 se sont renf'orcees. En 
consequence 0 la Rcpublique populaire de Bul~arie estime que lorsqu'on examinera 
;?rochainement la Declaration de 1970, il faudra s'efforcer de renforcer encore 
l'unite des forces democratiques et progressistes et affermir encore les tendances 
positives qui se manifestent actuellement dans le monde afin de surmonter la 
resistance des forces de la reaction et de la regression. 

Le dcveloppement des relations internationales exige au stade actuel qu'on 
s'attache en priorite a etayer la detente politique par des mesures d'ordre 
militaire. Hais la, on assiste ces derniers temps a l'apparition d'une tendance 
inquietante dans certains pays dont les actes conduisent a intensifier encore la 
course aux armements. La Republique populaire de Bule:arie estime qu 1 on ne peut 
laisser le monde s'enc:ae:er dans une nouvelle phase encore plus dangereuse de la 
course aux armements. Elle est convaincue que les problemes lies ala limitation 
des armements et au desarmer1ent sont mG.rs pour une solution. Les questions du 
dcsarmement peuvent etre resolues dans le cadre des diverses instances ou sont 
organisees des negociations a ce sujet a condition que les parties contractantes 
fassent preuve de bonne volonte et s'en tiennent au principe de non-atteinte a 
la securite des parties. 
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Le Gouvernement bulgare continue a appuyer sans reserve les initiatives 
import~:mtes de l' Union sovietique relatives a l 'interdiction complete et generale 
cles essais d'armes nucleaires, a l'interdiction de la mise au point et de la 
fahrication de nouveaux types d 1armes de destruction massive et de nouveaux systemes 
de telles armes, etc. Le projet de traite des pays socialistes sur l'inter-
diction des armes chimiques constitue une bonne base pour la realisation d'un 
accord sur cette question. L'application de la proposition des Etats membres du 
Pacte de Varsovie tendant a ce que les Etats qui ont participe a la Conference sur 
la securite et la cooperation en Europe prennent l'engagement contractuel de ne 
pas etre les premiers a utiliser les armes nucleai:res l'un contre l'autre contri
buera grandement a renforcer la paix et la securite internationales. 

La Republique populaire de Bulgarie espere que lc:t session extraordinaire de 
l'AssembH~e generale consacree au desarmement creera les conditions necessaires 
a la COnVOCation d 1une COnference lYOndiale dU desarmement et qU 1 elle favorisera 
des procres serieux dans ce domaine extremement important. 

La conclusion d'un traite mondial sur le non-recours ala force dans les 
relations internationales pourrait contribuer notablement a accroitre la confiance 
entre les Etats et a renforcer la securite. La Republique populaire de Bulgarie 
estime que l'Assemblee generale des Nations Unies doit cette annee prendre des 
mesures concretes pour materialiser cette proposition si opportunement formulee 
par l'Union sovi~tique. 

Le renforcement de la securite internationale est inconcevable sans 
l'elimination des foyers actuels de tension et de conflit, dans certaines regions 
du monde. C'est pourquoi il est indispensable de redoubler d'efforts pour parvenir 
2 un reglement pacifique du conflit du Moyen-Orient~ du probleme de Chypre et de 
la question de Coree. Il importe de barrer la route aux forces de l'imperialisme 
et de la reaction qui essaient de creer de nouveaux conflits militaires dans 
diverses regions du monde et surtout en Afrique. 

La question de l'elimination des vestiges du colonialisme 9 de l'apartheid 
et de la discrimination raciale est tout aussi importante. Il faut que 
l'Organisation des Nations Unies renforce et rende plus efficace son soutien ala 
lutte des mouvements de liberation nationale en Rhodesie du Sud 9 en Namibie et 
en Republique sud-africaine. Il est particulierement important de prendre des 
mesures pour empecher la Republique sud-africaine d'avoir acces aux armes 
nucleaires. La. possession par le regime raciste de Pretoria d' armes de ce genre 
creerait une menace tres reelle non seulement pour la securite des pays africains 
mals encore pour la paix dans le monde entier. 

La Declaration sur le renforcement de la securite internationale englobe un 
large eventail de questions liees a la lutte des peuples pour assurer la securite 
et pour une paix durable. L1 examen de cette question inscrite a l'ordre du jour 
de la trente-deuxicme session de l'Assemblee generale permettra de faire une 
.analyse d'ensemble de l'application de la Declaration et favorisera l'adoption de 
mesures concretes destinees a renforcer la securite internationale dans le 
monde entier. 
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CANADA 

[2(; se;:tembre 197]} 

LR Canada a "'-~92)Uye l"l D2claratiml sur le renfcrcement de lR s6curite inter
na.tionale adoTJtee a une maj o:ri t£ ecrasante P'='r 1 1 Assemblee t;6nerale en tant que 
rfsolution 2734 (XXV) le 16 c~ecembre 1S70 o I:n reaffirmcmt solennelleir,ent la 
vcclidite universelle et inconditionnelle des buts et principes de la Charte c:les 
TTations Ur!ies, le CFmada a consi(i_ere que le respect c:tes principes de la Chm·te 
se.ns exception rmr tous les Etats et 1 'utilisation de tous les moyens dont dispose 
le systcme des =·1ations Unies pour re,-J_er racifiq_u::::ment les dif:f'frends aideraient 
sensiblement au. renforcement de la, securite internationale, auc;uel contribuerait 
ec:,lement le proc;res econmilioue et social. Te1le est encore aujourd 'hui 1 1 opinion 
du Canada. 

Toutefois 0 man gouverDement doute que le debat (J_ue l'Assenblee e;enerale 
cons acre chaque ann(e !l cette questicm contri bue au renforcement de la :;aix et d~: la 
securite internatiom,_les. Le Canada prefere que les di verses questions q_ui 
mettent en jeu la sccurite internatior:ale fassent 1 'objet d 'un debat de fond a 
l'occasion de l'examen des points de l'ordre du jour pertinents et dans les iustances 
a~)pro~prices, compte tenu des dispositions de la resolution 2334 (XXV) de 
l 1Assemblee c;eneraleo 

/Original anglai~/ 

_{j septembre 19717 

Le Kmreit se refere aux notes co:nmmniquees chaque annee au Secretaire General 3 

par lesquelles il reaffirmait sa ferme adhesion a la Declaration sur le renfor
cement de la securi te interna,tionale. 

Outre ses communicati::ms precedentes concernant une question qui fait courlr 
un r,rand dan[;er a la cause de la J:mix et de la s8curi te internationales, le Km,reit 
estiP1e que la nolitiq_ue d'Israel consistant [' ctablir des colonies de peuplement 
sur la rive occidentale occu:!Jee du Jourdain vise 2 creer un fait accompli en 
rrodifiant la composition demographique de la rec;ion et en chanc;eant son statut 
juridique o Elle consti tue aussi une violatio:a flap;rante des resolutions de 
1 1 Asser·~blee c;ener:1le et du Conseil de securi tc sur les problemes du Hoyen-Orient o 
Les declara,tions reP'~tees du Prenier Ministre israelien ou il qualifie la rive 
occic_entale occup6e du Jourdain de ;'terri to ire libere:' indiquent tres clairenent 
gu 1 Israel a 1 1 intention d 1 annexer des terri toires aul font partie intec;rante de la 
patrie palestinienne. 

Le Gouverner~K:nt koueitien estime que 1 'etablisser.1ent de colonies sur la rl ve 
occidentale du Jourdain consti tue m1e crave menace po1.1Y 1<' cause c1e la paix et de 
la securi te internationales et sape les efforts visant u: regler la question 
IJalestinienne par des moyens J?ScifiC]ues. 
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anclai!i_f 

L7 septembre 19717 

Le Gouvernen1ent de la Republique des Philippines continue d'a~puyer la 
Declaration sur le renforcement de la securite internationale. Dans l'application 
de cette Declaration, les Philippines se conforment aux principes enonces dans la 
Charte des ITations Unies en ce qui concerne le maintien de la pai:x et de la 
securite internationales. 

Depuis leur precedent rapport, les Philippines ont notamment participe ~ la 
publication des documents suivants relatifs a cette question, dont on trouvera 
ci-joint des exen~plaires : 

a) Le communique conjoint sur l'etablissement de relations diplomatiques 
entre la Republique des Philippines et la Republique c;abonaise 
(Manille, 12 juillet 1976); 

b) Le cownunique conjoint publie a l'occasion de la visite officielle 
au Japan de Son Excellence Honsieur Ferdinand :C. Ma,rcos, president de 
la Republique des Philippines, et de i'1me Imelda Romualdez Marcos 
(Tokyo, 28 avril 1977) : 

c) Le communique conjoint sur l'ctablissement de relations diplomatiques 
entre la Republique des Philippines et la Republique arabe du Yemen 
(Manille, 4 mai 1977). 
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Piece jointe 1 

Communiqu~ conjoint sur l 1 etablissement de relations diplomatiques 
entre la Rcnublique des Philippines et la Republique gabonaise 

(l'ianille, 12 .iuillet 1976) 

l. Sur l'invitation du president Ferdinand E. :'arcos et de !lme Imelda R. 1iarcos, 
I. El Hadj Omar Bongo, president de la Republique c;abonaise, et Hme Bongo se sont 

rendus en visite officielle en Republique des Philippines du 8 au 12 juillet 1976. 

2. Le president Bongo etai t accompagne de Son Excellence H. Okumba D I Ol~watsegue' 
ministre d'Etat aux affaires etranc;eres et a la COOi:)eration, et de Hme D'Okwatsegue; 
de Son Excellence 1'l. George Ra1-riri, ministre d'Etat, ministre des transports, de 
l'aviation civile, de la marine marchande et du Bureau des chemins de fer 
transgabonais, et de Mme Rawiri; de Son Excellence li. Kassa Hapsi, ministre d'Etat 
et ambassadeur de la Republique gabonaise a Bruxelles; et de Son Excellence 
ll. Joachim Pallard, ambassadeur de la m~publique gabonaise aux Philippines. 

3. Dans son allocution de bienvenue, le president Barcos s'est declare convaincu 
que l'etablissement de relations diplomatiques entre les Philippines et la 
Republique c;abonaise ouvrirait une ere de cooperation mutuellement profitable entre 
les deux pays. Il a souli0ne avec une satisfaction particuliere que la Republique 
gabonaise etait le ~remier pays africain situe au sud du Sahara a ouvrir une 
ambassade permanente aux Philippines. 

4. Dans sa reponse, le president Bongo a exprime sa satisfaction d'avoir alnSl 
etabli des relations directes entre les Philippines et l'Afrique noire, et a 
redit sa certitude de voir le Gabon et les Philippines poursuivre leurs efforts 
sur la scene internationale pour parvenir aux ideaux qui leur sont communs. 

5. Les deux presidents ont procede, dans une atmosphere de cordiale amitie, a 
un echange de vues sur divers sujets de preoccupation commune. Ils ont convenu 
de continuer a cooperer sur les problemes concernant le tiers monde, ainsi que 
leurs deux pays, au sein de l'Orc;anisation des Nations Unies et d'autres orr;anes 
internationaux. Reaffirmant leur attachement indefectible aux principes de la 
Charte des Nations Unies, ils ont souligne combien il etait important de raffermir 
l'organisation mondiale pour en faire un instrument plus efficace de maintien de 
la paix et de la securite mondiales. 

6. Les deux presidents ont reaffirme leur attachement aux objectifs du Groupe 
des 77 tels qu'ils ont ete inscrits dans la Declaration de Manille yet reitere 
leur ferme appui a un nouvel ordre economiCJ_ue international fonde sur l'equite 
et la justice. 

1. Etant donne les nouvelles tensions qu'entraine dans de nombreuses reglons du 
monde la recrudescence des rivalites entre grandes puissances, les deux presidents 

y Publication des Nations Unies, numero de vente F.76.II.D.l0, annexe V. 
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sont tombes d'accord ~our considerer qu'il etait realiste pour des Etats de taille 
moyenne comme les Philippines et le Gabon, d 1 adopter une position non alignee 
en matiere de relations internationales. Le president llarcos a manifeste 8. ce 
propos le desir des Phili~pines de devenir membre a part entiere du groupe des 
pays non alignes. Le president Bongo a promis de soutenir la demande d'admission 
des Philippines. 

8. Le president Bongo et le president 1larcos se sont declares s atisfaits de 
l'importance croissante du role des organisations regionales dans l'encouragement 
au progres economique et a la stabilite politique. Le president Ilarcos a explique 
l'objectif que se sont fixe les pays membres de l'Association des nations de 
l'Asie du Sud-Est, qui consiste 2 faire de leur re3ion une zone de paix, de liberte 
et de neutralite. A son tour, le president Bongo a note avec satisfaction que 
ces objectifs etaient proches de ceux que poursuivent les Etats membres de 
l'Union douaniere et econoTiique de l'Afrique centrale. 

9. Les deux presidents ont reaffirme leur vi~oureuse opposition au raclsme et 
a toutes les formes de discrilllination fondees sur la race. Ils se sont a. nouveau 
declares fermement convaincus que le racisrr1e sous toutes ses manifestations 
constitue une violation grossiere des droits fondamentaux de l'homme, ainsi 
que la source empoisonnee des tensions qui menacent la stabilite politique et 
retardent la participation reelle de nombreux groupes de la population mondiale 
au developpement economique mondial. Ils ont convenu de collaborer etroitement 
pour l'application de mesures de nature d eliminer la discrimination raciale ou 
qu 1 elle se produise. 

10. Le president Bongo a fait part au president ITarcos des preoccupations des 
pays isl~1iques en ce qui concerne la situation des musulmans aux Philippines. 
Le president ,Iarcos a fait un expose complet de la situation des musulmans aux 
Philippines et a analyse les ameliorations qui avaient ete realisees pour leur 
bien-etre general dans les domaines politique, economique, social et culturel. 
Le president Bongo a declare a nouveau qu'il s'agissait la d'une affaire interieure 
des Philippines qui etait entierement de la competence de la Republique des 
Philippines. Le president Bongo a remercie le president l·Iarcos des renseignements 
qu'il lui avait donnes au sujet des mesures et des politiques adopt6es par le 
Gouvernement philippin et lui a fait part de la satisfaction qu 1 ils lui causaient. 
Le president Bongo a promis en particulier de corrmuniquer ces renseir,nements aux 
chefs d'Etat ou de gouvernement du monde islamique, et au Secretaire general de 
la Conference islamique. A son tour, le president Uarcos a exprime l'espoir 
que les Philippines puissent un jour accueillir une reunion des ministres des 
affaires etrangeres de la Conference islamique. Il a egalement informe le 
president Bongo de sa decision de creer au Departement des affaires etrangeres 
un nouveau poste de Sous-Secretaire aux affaires islamiques, qui serait confie 
2 un Philippin musulman. 

11. En ce qui concerne les relations entre les deux pays, le president llarcos a 
annonce sa decision de creer une ambassade de la R§publique des Philippines au 
Gabon, qui serait situee 2 Libreville, et de norrmer au paste d'mnbassadeur, 
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1~. donico R. Vicente. A l'issue d'une discussion aJYOrofonclie sur leurs relations 
bilaterales, les deux dirigeants ont indique qu'une cooperation entre leurs 
deux pays basee sur les principes de l'ec;alite, de la justice et de l'avantage 
mutuel serait r;our l'un et l 1 autre un facteur im:;=:ortant de progres et de 
devcloppeaent. A cette fin, ils ont convenu d'entreprendre des que possible 
des efforts constructifs de collaboration dans les doulaines economi~ue, social, 
culturel, technique et technoloc;ique. Ils ont ecalement exprime la conviction 
qu'une meilleure comprehension et une plus c;rande amitie entre leurs deux peuples 
resulteraient de ces divers efforts de cooperation, 

12. Les deux presidents unt dis cute des )rOduits d v eXJ:lOrtation dont 1 1 echange 
pourrai t profi ter a leurs deux pays. Le J:Jresident ,Iarcos s' est montre interesse 
par la :nossibilite d 1 acheter du petrole, du manr::;anese, du cacao et d'autres 
produits d'exportation ~abonais. Pour sa ~art, le president Bongo a envisage 
la possibilite pour le Gabon d'importer certains produits manufactures philippins 
de fa~on a profiter de l'assistance technique philippine dans certains domaines, 
et la possibilite d'associer les Philippines aux efforts deployes par son pays 
pour financer son infrastructure et ses biens d'equipement, ainsi que pour la 
construction de certaines usines qui lui etaient necessaires. Les deux presidents 
ont egaler1ent convenu que leurs deux pays S 1 efforceraient d 1 equilibrer ces 
echanges conmerciaux. Les deux presidents ont estime que plutot que de se 
contenter d 'une declaration de bonnes intentions, ils c_evaient jeter les bases 
d'une cooperation concrete et fructueuse. En ce qui concerne le petrole et les 
besoins des Philippines dans ce domaine, il a ete decide qu'une mission philippine 
se rendrai t au Gabon pour exan'-iner, avec le Gouverner1ent gabonais, la :;JOssibilite 
de garantir 2 la Republique des Philippines la fourniture par le Gabon 
d'un million de tonnes de petrole. En ce qui concerne les besoins en cacao et 
enmanganese de la Republique des Philippines, ils seront Drecises et la mission 
susrnentionnee examiner a si le Gabon lJeut les sa tis faire. 

13. Les deux chefs d 1 ~tat ont decide d 1 encourac;er la cr~ation de petites et 
moyennes coentreprises philippino-gabonaises. Les projets relatifs aux 
entreprises ci-a pres seront exm11_ines les premiers 

a) Une uslne de fabrication de chaussures: 

b) Une uslne de production de textiles et de fabrication de vetements; 

c) Une uslne de fabrication de meubles; 

d) Une usine de traitement du cacao, 

Le president 1iarcos a accorde une attention particuliere aux besoins exnrlmes 
par le president Bongo touchant le financement de l'infrastructure gabo~aise et 
de biens d'equipement. Les deux chefs d'Etat ont decide que, pour ce qui etait 
des grands projets d'infrastructure, la mission technique philippine, qui devait 
se rendre bientot a Libreville, les etudierait en dGtcil avec les differents 
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se_r: 'rices du Gouvernemeut G;auunais. Les deux p:cesider1ts ont adrr1is qu 1 Un financePJent 
etait S01lhaitable pour develOp}Jer leur CUE'lTierce et perEJettre s: des entreprises 
philippines de particiiJer a la realisation de certains projets de construction 
ciu Gabon, construction d 1 hopi taux et de ba:timents publics par exemple. 

14. La Bepublique des Philippines a fait savoir qu 1 elle ac:~eptait qu"' 1~ Gabon 
enzage des techniciens philippins dans les domaines de la sante, de l'agriculture, 
du ,<_;enie civil et de 1 1 education. Les deux c;ouvernenents enverraient chacun une 
mlsslon s:._;eciale dans 1 1 autre pays r;our fixer les conditions de recrutement. 

15. Le }Jre::sident liarcos et le president Bongo ont signe un Accord general de 
cooperation. A l'issue de leurs entretiens, ils se sont taus deux declares 
satisfai ts des echan:'jeS de vue auxquels ils avaient procedc. Ils ont souligne 
que l'interet de leur rencontre ne tenait pas seulement a ce qu 1 elle reaffirmait 
l'amitie entre la Republique gabonaise et la Republique des Philippines, mais 
aussi a ce qu 1 elle temoignai t d' une unite croissante entre :::mys asiatiques et 
pays africains. 

16. Le president Bongo a adresse ses vifs remerciements au president et a 
Tfrr:f: Marcos pour 1 'hospi tali te qui lui avai t etc reservee 9 8 lui -mel'le 9 a 
cline Bongo et aux personnes qui l'accompagnaient, ainsi que pour la chaleur et 
l'amitie avec lesquelles ils avaient ete re<;;us par le peuple philippin, en 
particulier les habitants de "1anille. 

Pour la Rc-publique des Philippines 

Le President, 

( Signe) Ferdinand E. '·IARco:, 

Pour la Re-publique ~~bonaise 

Le President, 

(Signe) El Hadj Omar BOI'TGO 
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Piece jointe 2 

Corrmunique conjo~nt publie a l'occasion de la visite officielle au Japan de 
Son Excellence Monsieur Ferdinand E. Marcos. president de la Republique des 

Philippines, et de Hme Imelda Romualdez Marcos 

Tokyo, le 28 avril 1977 

l. Son Excellence Monsieur Ferdinand E. Marcos, president de la Republique des 
Philippines, et Mme Imelda Romualdez Marcos se sont rendus en visite officielle 
au Japan du 25 au 28 avril 1977. Ils y etaient accompagnes de Son Excellence 
Monsieur Carlos P. Romulo, secretaire d'Etat aux affaires etrangeres et d'autres 
hautes personnalites du gouvernement. 

2. Le President et Mme Marcos ont rendu visite a Leurs Hajestes l'Empereur et 
l'Imperatrice le 25 avril. 

3. Le 26 et le 27 avril, le President et Son Excellence Monsieur Takeo Fukuda, 
premier ministre du Japan, ont echange des vues sur tout un ensemble de sujets 
d'interet commun portant sur les affaires internationales et regionales ainsi que 
sur diverses questions d'interet bilateral. Les entretiens entre les deux 
dirigeants, auxquels ont assiste Mme Marcos et M. Romulo, secretaire d'Etat aux 
affaires etrangeres, pour les Philippines, et Son Excellence Monsieur Iichiro Hatoyama, 
ministre des affaires etrangeres ainsi que Son Excellence Monsieur Sunao Sonoda, 
premier secretaire du cabinet, pour le Japan, se sont deroules dans une ambiance 
chaleureuse et amicale. 

4. Au cours de leurs discussions, le President et le Premier Ministre ont 
reaffirme qu'ils reconnaissaient conjointement que taus les pays sont interdependants 
dans le monde d'aujourd'hui et ils ont souligne l'importance de la cooperation 
mondiale pour la realisation de l'objectif commun que constituent la paix et la 
prosperite mondiales. Les deux dirigeants ont reaffirme que la paix et la 
stabilite en Asie et la prosperite de la region etaient essentielles au maintien 
de la paix mondiale. Ils ont exprime la ferme volonte de leurs gouvernements 
de cooperer aux efforts constructifs visant a atteindre ce but commun. 

5. Le President et le Premier Ministre, natant la contribution importante que 
l'Organisation des Nations Unies apporte au maintien de la paix mondiale et ala 
promotion de la cooperation internationale, ont reaffirme l'importance qu'il 
convient d'attacher a une cooperation continue entre les deux gouvernements au sein 
de l'Organisation et d'autres instances internationales. 

6. Le President et le Premier Ministre ont affirme que le reglement des problemes 
poses par les rapports Nord-Sud revet une importance capitale pour la communaute 
internationale. 
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Les deux dirigeants ont exprime la volonte determinee qu'avaient leurs gouver
nements de mettre tout en oeuvre pour promouvoir un dialogue Nord-Sud constructif. 
Le Premier Ministre s'est felicite du role important que jouent les Philippines 
dans le cadre de la Conference des Nations Unies sur le commerce et le developpement 
et d'autres tribunes internationales et, a cet egard, le President a explique les 
efforts que deployaient les Philippines pour faire appuyer la creation du Fonds 
commun. Le Premier Ministre a egalement indique que le Japan ferait tout son 
possible, en cooperation avec d'autres pays, pour que des mesures efficaces 
et pratiques soient prises dans des domaines tels que le commerce et les produits 
de base, et q_u'il s'efforcerait d'assurer l'application effective des mesures sur 
lesquelles des accords internationaux interviendraient. 

Les deux dirigeants ont affirme qu'il etait necessaire d'intensifier la coope
ration internationale en vue d'assurer la stabilite des echanges internationaux 
de produits de base interessant particulierement les pays en developpement, 
notamment en evi tant que des fluctuations excessi ves des prix ne se produisent, 
et de maintenir ces echanges a des niveaux remunerateurs et justes pour les 
producteurs et equitables pour les consorr®ateurs, ce qui contribuerait a stabiliser 
les recettes d 1exportation des pays en developpement. 

Le Premier Ministre a declare que le Gouvernement japonais poursuivrait ses 
efforts en vue d'intensifier et d'ameliorer l'aide publique au developpement qu'il 
apporte aux pays en developpement. Le President a indique qu'il etait profondement 
sensible a cette intention. 

7. Rappelant la Declaration des ministres adoptee a Tokyo dans le cadre du 
GATT~/, les deux dirigeants se sont accordes a reconnaitre que la poursuite de 
l'expansion et de la liberalisation du commerce mondial devrait etre assuree 
grace a diverses mesures, y compris la suppression des obstacles au commerce et 
l'amelioration du cadre international qui regit le commerce mondial. 

8. Le Premier Ministre a assure le President que l'un des elements fondamentaux 
de la politique etrangere du Japon reside dans le renforcement des relations avec 
les pays membres de l'Association des nations de l'Asie du Sud-Est. Il a reaffirme 
a cet egard que le Gouvernement japonais etait dispose a cooperer aux efforts 
deployes par l'Association en vue de renforcer l'autonomie economique des pays de 
la region et de la region elle-meme, et leur capacite de resister aux crises. 
Le President et le Premier Ministre ont exprime la satisfaction que leur inspirait 
l'officialisation du Forum "Association des nations de l'Asie du Sud-Est-Japan", 
qui conduirait a l'intensification des relations entre l'Association et le Japan, a 
des conditions mutuellement avantageuses. Parlant au nom des Philippines, en tant 
que membre de l'Association, le President a remercie le Premier Ministre pour 
l'attitude positive que le Japon avait adoptee a l'egard de la cooperation 
industrielle regionale dans le cadre de l'Association. 

?:_/ Accord general sur les tarifs douaniers et le cmnrr:erce ~ Instruments de base, 
Supplement No 20, p. 20. 
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Se felicitant cle ce que l.es pays E!eabres de l 'Association soient dispvses a 
rlouer clcs :ra.pports fructueux et .;, enta!'ler une cooperation mutuellement avantac;ense 
avec d 'a.ut:.ces j)a;>rs de l 'Asie C.u SuC:.-:Gst, le Premier Ministre a d~clare que ces 
dispositions contribueraient 2. la :paix, 3: la stabilite et au developpement C:.e 
l'Asie du Sud-;st dans son ensemble. 

9. Le PrCsiclent et le Premier ! 'ir.cistre ont reconnu que la proximite geograp!:J.ique 
de leurs deUX pays ,._.t la CO![J]_)lementarite de leurs systcmes economiques exigeaient 
un resserreHent des relations entre les Philippines et le Japan, fondf "ur 
l'c~alite et l'interet mutuel. 

10. Les deux chefs cte gouvernement ont constate avec satisfaction le resserrement 
des liens de collaboration et de cooperation qui s'etait opere entre les deux pays 
Jans le domaine des affaires, en particulier au cours des cinq dernieres annees, 
et c~ont te~oic:aaient les augmentations appreciahles des investissements directs 
du secteu.r prive japonais dans des projets industriels executes aux Philippines 
Dendant cette periode. Ils ont exprime l'espoir que cette tendance se poursuivrait 
dans le cadre d. 1une cooperation mutuelle et de maniere a ce que soient dument pris 
en consiaeration les domaines prioritaires indiques par le Gouvernement philippin. 

Le ?r\';sident a ege.lement exprime 1 'espoir que ces investissements seraient 
effectues de fagon a intensifier la transformation de me.tieres premieres de base 
et les apports de techniques appropriees, a des conditions equitables. 

li.. Les deux dirigeants se sont accordes a reconnaitre qu 1 il etai t indispensable, 
si l'on voulait resserrer encore les relations d'amitie et de cooperation existant 
entre les deux pays , de ruaintenir et de renforcer leurs relations economiques sur 
une base durable. Le President et le Premier l'linistre ont done decide que les 
deux ~ouvernements reprendraient les negociations sur le Traite concernant les 
bonnes relations, le cor.c,merce et la navic;ation entre les deux pays, et que les 
prochaines negociations auraient lieu en juin 1977. 

Le ?resident et le Premier Ministre ont en outre decide de reprendre les 
negociations relatives a ~1e convention fiscale afin de renforcer les relations 
economiques entre leurs deux :nays. 

12. Le President et le Premier Ministre ont pris note avec satisfaction de la 
croisc:::mce reguliere et apllTeciable du commerce entre leurs deux pays. 

Compte tenu des tendances les plus recentes de ces echanges, les deux dirizeants 
ont reconnu Q.U 'il etait important de promouvoir, grace a: des efforts mutuels 0 les 
importations de produits des Phili~pines repondant aux besoins du Japan. 

13. Le Premier llinistre a ete profondement impressionne par les progres qu'avait 
realises la 11 nouvelle societe" aux Philippines pour ce qui etait d'assurer la 
stabilit2 politique 9 economique et sociale du pays. 

/ ... 
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14. Le President et le Premier I'linistre se sont declares satisfai ts f<e l 'aiJprofon
dissement des relations amicales entre leurs deux pays et ils ont decide de 
resserrer davantage encore les liens etroits qui s'etaient tisses entre eux. 

Le President s 'est felicite de la cooperation que le Japon ap:portait aux 
Philij)pines en lui pretant une e~ssistance econor:Jique et technique inportante, 
et notamment en 1' s.idant 2 assurer la construction de la route de 1 'ami tie 
Philip:l)ines-JD:::con. 

Les deux dirigeants ont exe.rc"-ine les moyens de continuer ;: renforcer le~ 
cooptoration economique entre leurs deux pays. Le Premier ; linistre a indiq_ue que 
le Gouvernement japonais etait dispose :i continuer de coo:pcrer avec les Phili:.?pines 
pour assurer le progres et la prosperite du :oeys. 

Les deux dirigeants ont note avec se~tisfaction que le Japon avai t achevc 
de regler en juillet 1976 les reparations dues aux Philippines. 

15. Le President et le Premier liinistre ont exanine les niesures de cooperation 
qui yourraient eventuellement etre yrises afin de continuer a assurer le develop
pement et la modernisation O.e l 'agriculture et des pecheries des Philippines, et 
la preservation des forets du pays. 

16. Le President a informe le Premier Iviinistre de plusieurs projets industriels 
de grande ampleur qui seront executes aux Philippines afin de jeter les bases 
de la croissance industrielle future, et il a invite le Japon a apporter une 
cooperation technique et financiere ala realisation de ces projets. Le Premier 
i1Iinistre a declare que le Japon examinerait avec soin la proposition du President. 

17. Les deux diric;eants ont reconnu g_ue la cooperation en matiere de tourisme 
permettrait de renforcer cette industrie dans les deux :oays. Ils ont clcci<le 
d'encourager les efforts conjoints visant a mettre pleinement en valeur les possi
bilites touristiques des Philippines. 

18. Le President et le Pre:c1ier Hinistre se sont accordes a reconnaitre qu' il 
etait souhaitable de tenir des echanges de vues officieux, aux niveaux appropries, 
sur des sujets politiques et economiques d 'interet cormnun se rattachant a des 
questions internationales, re[jionales et bilaterales. 

19. Les deux diric;eants ont note avec satisfaction que les echanges culturels 
jouaient un role important en favorisant la compreh,c.:nsion mutuelle entre les 
peuples des Philippines et du JaiJOn. Ils ont reaffir,-:6 leur intention de poursuivre 
leurs efforts visant a multiplier les contacts et a intensifier les echanses entre 
leurs peuples dans taus les domaines. 

I ... 
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20. Le President et le Premier l'llinistre se sont vivement felicites de ce que 
la visite du President du Japon avait considerablement contribue a promouvoir la 
comprehension mutuelle et les relations amicales entre les Philippines et 
le Japon. 

21. Le President a exprime sa profonde gratitude pour l'hospitalite chaleureuse 
du Gouvernement et du peuple japonais et pour l'accueil bienveillant qu'ils 
lui avaient reserve' ainsi quI a lvlme Marcos et aux personnali tes qui les 
accompagnaient. Le President a invite le Premier Ministre a se rend::,~ a.ux 
Philipp."nes a une date qui lui conviendrait. Le Premier Ministre a cc;pte 
cette invitation avec une profonde satisfaction. 

Le President de la Republique des Philippines, 

(Signe) F. E. M~RCOS 

Le Premier Ministre du Japon, 

(Signe) Takeo FUKUDA 

I ... 
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Communique conjoint sur l'etablissement de relations 
diplomatiques entre la Republique des Philippines et 

la Republique arabe du Yemen 
(Manille, le 4 mai 1977) 

Le Gouvernement de la Republique des Philippines et le Gouvernement de la 
Republique arabe du Yemen sont convenus a ce jour d'etablir des relations diplo
matiques en accreditant des ambassadeurs dans l'un et l'autre pays. 

Les deux gouvernements se sont inspires a cet e~ard du desir de nouer des 
relations amicales, cor1formement aux dispositions de la Charte des Nations Unies, 
aux principes de la coexistence pacifique, du respect mutuel de la souverainete 
et de l'integrite territoriale des deux pays, de l'e0alite et de la non-ingerence 
dans leurs affaires interieures respectives. 

L'Accord sera simultanement annonce le 4 mai 1977 a Manille et a San'a. 

La date a laquelle aura lieu l'echange d'ambassadeurs mutuellement accredites 
sera fixee par la voie diplomatique. 

Fait a Hanille, le 4 mai 1977, en deux exemplaires originaux en langue anc;laise. 

Pour le Gouvernement de la Republigue 
des Philippines : 

Le Secretaire d'Etat aux affaires etran(:!;eres, 

(Signe) Carlos P. ROMULO 

Pour le Gouvernement de la 
Republique arabe du Yemen 

L'Ambassadeur extraordinaire et 
pleni~otentiaire, 

( Signe) Abdo Mohamed OTHl''lA.I·T 

I ... 



A/32/165/Add.l 
Fran<;;ais 
Page 16 

Loric:,inal russ5:_/ 

L5 septembre 1977 7 

De 1 1 avis de la .rms u 1 Ul<::raine, les progr~s import ants q_ui sor1t actuellement 
realises dans le dowaine ciu relacllement des tensions internationales et du renfor
cement de la paix et de la sc:cur:i te contribuent a 1 I a;;plication de la Declaration 
sur le renforceme;.1t de la securite internationale. Cllose imJ;Jortante : la tendance 
ci la d0tente acq_uiert un caractere d 1universalite. Les mesures q_u'adopterait 
chaque .Gtat en vue de r::ettre en oeuvre l'Acte final de la Conference sur la 
sc;curi te et la cooperation en Europe et de prendre des initiatives decisi ves 
dans le domaine de la li1:1itation de la course aux armements et du desarmement 
consti tuerai-:mt un apport concret au renforcement de la detente. Ces mesures 
doivent tenir compte des interets lec:itimes et des points de vue des autres Etats, 
contribuer au maintien d.'un climat favorable dans les relations entre Etats et au 
renforcerr1ent des sentin;ents d 1 ami tie et de confiance entre les :;_:Jeuples. 

La RSS ci'Ukraine considere que 1 1 Organisation des Eations Unies peut apporter 
une contribution essentielle au renforce1o.ent de la paix et de la securi te inter
nationale et au developpement de la cooperation fondee sur l'egalite des droits. 
La conclusion d 1 un trai te 1wndial sur le non-recours a la force dans les relations 
internationales revetirait~ d cet egard~ une t::,rande importance pratique. Il est 
urt;ent que l'Organisation des Nations Unies s'attele ala mise au point de ce 
texte. 

L'eli:mination de la menace d 1une guerre nucleaire et la cessation de la course 
aux arme111ents occupent une large place parmi les problemes clefs qui se posent 
aujourd'nui a la com:rnunaute internationale. La RSS d'Ukraine constate que, ces 
derniers temps" certains pays occidentaux ant tente de donner une il.llf!Ulsion 
nouvelle a la course aux anJelilents. Les r::ilieux occidentaux influents, sous le 
pretexte artificiel d'une "menace sovietique", <:cdoptent une attitude agressive en 
politique internationale, encouraseant la mise au point de nouveaux types d'armes 
et systemes d 1 armements :> encore plus uestructifs et dangereux que les armements 
exist ants. Si cette attitude ne se heurte pas i__, une resistance suffisante, 
notaomnent de la part de l 1 Orcanisation des Nations Unies, la menace d 'une guerre 
resuq;ira. La HS:3 d'Ul<::raine es-cime qu'aux fins de l'application de la Declaration 
sur le renforcement de la securite internationale, il est necessaire de prendre 
des mesures encore plus ener0iques en vue du desarmement et de recourir a cette 
fin a toutes sortes d' instances : Orcsanisation des Nations Unies, conferences 
internationales specialiseeso negociations bilaterales et vastes organisations 
sociales. 

La P.SS d 'Ul<::raine est Lotamment resolue a contribuer pleineuent au succes de 
la session extraordinaire de 1 'Assemblee e;enerale des Nations Unies consacree au 
desarmenent, considerant qu'il s 1 agit la d 1une etape intermediaire sur la voie 
CL'une conference mondiale du desarmement. 
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Pour renforcer la securite internationale, il inporte ec:;alement d'elir.~iner 
les foyers de tension internationale qui subsistent encore. La RSS d 'U~~raine, 
c1ui est membre du Comi te pour 1 'exercice des droi ts inalienables du ne"t.ole 
palestinien et du Comi te special contre 1 '~artheid, suit de pres la- situation 
au Eoyen-Orient et en Afrique australe. Elle s 'est touj ours prononcee en ~-E,veur 
du retrai t des forces israeliennes de taus les terri toires ara1Jes qu' elles occupent 
clepuis 1967) J?OUr le retablissement des droi ts H~gi ti;nes du {;euple arabe de 
Palestine, y COl!ipris le droit de creer son propre .Gtat' pour le respect du droit 
a 1 'indelJendance et a l'existence dans la securite de taus les Etats et de tous 
les :peuiJles du Moyen-Orient. En ce qui concerne le systt;me infame d 1 apartheiLc, 
la rUS d 'Ukraine estime qu' il dolt etre mis fin sans condition i:. cett~ poli tique 
Cians la Hepublique sud -africaine et qu 'il est inclispens able d 1 adopter les !ilesures 
les plus rigoureuses a l'egard du regime sud-africain. Elle appuie sans reserve 
les peuples du Zimbabwe, de la l~amibie et la population autochtone d 'Afrique du 
Suc.l dans la lutte qu'ils menent pour la reconnaissance de leurs clroits lec;itimes. 
Les tentatives visant a maintenir le joug colonial et raciste, sous quelque 
apparence que ce soit, sont vouees a l'echec. 

A sa trente et unieme session, lors de l'examen de la question de l'application 
cie la Declaration sur le renforcer,lent de la securi te internationale, 1 'Assemblee 
generale des l~ations Unies a adopte deux resolutions, dont l 1 une sur la non-inter
vention dans les affaires interieures des Etats. L'adoptiou de cette resolution 
montre que les tentati ves d' intervention dans les affaires interieures des Etats 
sont considerees, a juste titre, par la majorite des Etats lvlembres de 1 'Organisation 
des 1~ations Unies comme une menace pour la securi te des peuples. La periode qui 
s'est ecoulee depuis l'adoption de la resolution 31/91 a confirme la justesse de 
cette appreciation. Des tentatives imperialistes d'intervention dans les affaires 
interieures ont eu lieu en Afrique et dans d' autres continents. Elles ont et:i 
effectuees sous divers slogans et pretextes, mais leur but etait d'enrayer le 
processus de detente, de renverser son cours, de saper 1 'independance des Ltats, 
de freiner les transformations sociales dans le monde; et d'ecraser les forces 
<le la democratie et de la liberatioa nationale. 

La RSS d'Ukraine est resolument opposee a toute violation de l'un des prlnclpes 
fondamentaux des relations entre les I::tats. a savoir le principe cle la non-inter
vention dans les affaires interieures. La reaffirmation par l'Organisation des 
Hations unies de l'importance du respect de ce principe et une prise de position 
energique COlltre ceux qui l'enfreic;nent constituerait, de l'avis cle la RSS 
cl 1 Ul<;_raine, 1 'un des moyens d' apoliguer la Declaration sur le renforcelaent de la 
securite internationale. La BSS d'Ul~raine, dont le peuple s 1 apprete a celE:;brer 
cette annee le soixantieme anniversaire de la grande Revolution socialiste d 1 0ctobre 
et le soixantieme anni versaire de 1' etablissement du pouvoir sovietique en Ukraiae, 
saisit cette occasion pour reaffirmer une fois encore sa determination d'avancer 
aux cOtes dwautres peuples sur la voie du progres social qui mene a une palX 
durable et assurera a taus les peuples un avenir radieux. 




